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Il me frappe
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Je suis approchée

par un réseau

qui me promet

une vie

de rêve

Je me sen mal
à l’aise face à un groupe d’hommes
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administratives

Intervenant Social
en GENDARMERIE

Professionnel spécialement formé à
l’accompagnement des victimes de violences

06 35 15 56 02

Pour toute urgence
et intervention

des forces de l’ordre

3919

Services nationaux
de signalements

Appel anonyme et gratuit,
7j/7 ; 24h/24

Par SMS : 114
ou par Internet :

Cellules d’écoute et d’aide

Vict’Aid - Aide aux victimes
Service d’aide aux victimes gratuit pour toute 
personne (ou ses proches) victime d’une infraction 
pénale et qui propose aide, information et 
accompagnement du lundi au vendredi de 9h30 
à 12h30 et de 13h30 à 17h00 au :

Planning familial de la Gironde
Permanence téléphonique pour écoute et orientation 
sur les violences (sexistes, sexuelles, conjugales) du 
lundi au vendredi de 9h à 17h au :

Hébergements d’urgence
Contactez un travailleur social de votre secteur 
(CCAS, CIAS, MDS...)

APAFED :
Mission écoute, accueil 7j/7 ; 24h/24 et 
hébergement d’urgence et mise à l’abri.

  Pour connaitre les possibilités 
d’hébergements d’urgences
composer  le : 

115

Dispositif violences conjugales
Signalement en pharmacie
Toute victime de violence peut se rendre à 
la pharmacie et signaler toute violence 
directement à son pharmacien. 

N’hésitez pas à demander conseil à votre
médecin, infirmier, pharmacien, ...

qui saura vous orienter !
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05 56 01 28 69

05 56 44 00 04

05 56 40 93 66 

arretonslesviolences.gouv.fr

Communauté de communes
de l’Estuaire




